
FORET DE CHAUMOUR

COMME SAINTE-BARBE

A4 - servitudes de passage

A5 - servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement

AC1 - servitudes de protection des monuments historiques

AC2 - servitudes relatives à la protection des sites et monuments naturels

AS1 - servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux potables

EL3 - servitudes de halage et de marchepied

I3 - servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz

I4 - servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques

INT1 - servitudes au voisinage des cimetières

PM1 - servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles

PT1 - servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

PT2 - servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection

PT2LH - servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection
contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat

contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat

des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques 

PT3 - servitudes relatives aux télécommunications électroniques en terrain privé 

T1 - servitudes relatives aux chemins de fer 

T7 - servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières
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